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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 19 décembre 2017 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/RS 
 
N° 002213 
__________________ 
 
Subventions - Contrat 
de transition 2017 
avec le Département 
de Vaucluse. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 19 décembre 2017 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le mercredi 13 
décembre 2017, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle 
LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), 
Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI 
(Conseiller Municipal), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI 
(Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-
Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal) 
M. Christophe CASTANO (Conseiller Municipal), Mme Solange BECERRA (Conseillère 
Municipale). 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère 
Municipale) donne pouvoir à M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Amel EL 
BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. 
Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle VICO (2e 
Adjointe), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Dominique 
SANTONI (Maire d'Apt), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. 
Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal) 
ABSENTS : M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal) 
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

Dans le cadre d’une politique de cohérence et de solidarité, le Conseil Départemental du 
Vaucluse apporte une aide financière aux collectivités locales afin de favoriser, au travers de la 
mise en place de politiques publiques globales, le développement équilibré, équitable et 
solidaire de son territoire. 
 
Considérant la délibération du Conseil Départemental du Vaucluse n°2017-33 du 31 mars 
2017 définissant la mise en place d’une contractualisation de transition sur l’exercice 2017 à 
destination des communes de plus de 5000 habitants. 
 
Considérant la délibération de la commune d’Apt n° 2163 du 11 juillet 2017 approuvant la 
contractualisation avec le Conseil Départemental du Vaucluse pour une somme globale de 
92 325 € 
Considérant que l’article 10 de ladite contractualisation permet une seule modification, par 
voie d’avenant, 
Il est proposé au Conseil un réajustement des projets en 5 grandes actions : 
 
Action 1 - Patrimoine : restauration de tableaux et de l’ex voto maquette de bateau 
 
Action 2 - Sports : Tennis réfection de deux cours – Rénovation du stade Viton 
 
Action 3 – Acquisitions : Numérique dans les écoles 
 
Action 4 – Travaux bâtiments municipaux : chauffages gendarmerie – mise en conformité 
handicap Boucheyronne 
 
Action 5 – Travaux voiries : aménagement parking – sites containers – éclairages publics – 
mise en conformité berge du plan d’eau – travaux aménagement rue G. Santoni. 
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CONTRAT TRANSITION 2017 CD 84 - VILLE D'APT 
I. action 
PATRIMOINE  HT   TTC     HT  %
1. restauration 
tableaux et 
bateau      65 783,00 €       78 939,60 €  ETAT     26 313,20 €  40,0

  Département     26 313,20 €  40,0

  

total 
financement 
public     52 626,40 €  80,0

  
autofinancemen
t     13 156,60 €  20,0

Total     65 783,00 €       78 939,60 €  Total      65 783,00 €    
II. actions 
SPORT  HT   TTC     HT  %
2. tennis 
réfection deux 
terrains      87 384,25 €     104 861,10 €  

Contrat ruralité 
tennis     30 000,00 €  21,6

    
CRET Région 
Tennis     28 285,00 €  20,4

3. Rénovation 
Stade VITON     51 486,00 €       61 783,20 €  

contrat ruralité 
Viton     14 997,00 €  10,8

    FRAT Viton     20 000,00 €  14,4

    Département     17 814,20 €  12,8

    

Total 
financement 
public   111 096,20 €  80

    
Autofinancemen
t     27 774,05 €  20

Total   138 870,25 €     166 644,30 €  Total   138 870,25 €    
III. actions 
ACQUISITIONS  HT   TTC     HT  %
4. Numérique 
dans les écoles       9 574,00 €       11 489,00 €  Département       3 829,00 €  40

    

Total 
financement 
public       3 829,00 €  40

    
Autofinancemen
t       5 745,00 €  60

Total       9 574,00 €       11 489,00 €  Total       9 574,00 €    
IV. actions 
TRAVAUX 
BATIMENTS 
MUNICIPAUX  HT   TTC     HT  %
5. chauffages 
gendarmerie     16 933,29 €       20 319,95 €  Département     13 203,91 €  40

    CCPAL       4 999,00 €  15,1
6. mise en 
conformité 
handicap 
Boucheyronne     16 076,50 €       19 291,80 €  

Total 
financement 
public     18 202,91 €  55,1

    
Autofinancemen
t     14 806,88 €  34,9

Total     33 009,79 €       39 611,75 €  Total     33 009,79 €    
V. actions 
TRAVAUX 
VOIRIES  HT   TTC     HT  %
7. 
aménagement 
parking     24 499,50 €       29 399,40 €  Département     31 164,69 €  22,3

8. sites 
containers      25 872,00 €       31 046,40 €  

Total 
financement 
public     31 164,69 €  24,8

9. éclairages 
publics     13 968,85 €       16 718,62 €  

Autofinancemen
t   108 342,66 €  73,2

10. mise en 
conformité 
berge du plan 
d'eau       8 500,00 €       10 200,00 €      
11. travaux 
aménagement 
rue G. Santoni     66 667,00 €       80 000,00 €      

Total   139 507,35 €     167 364,42 €  Total   139 507,35 €    

 Total contrat de transition culture patrimoine      26 313,20 €  

 Total contrat de transition de base      66 011,80 €  

 Total global contrat transition 2017      92 325,00 €  
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LE CONSEIL 
À L’UNANIMITÉ 

 
APPROUVE, la nouvelle répartition financière sur les 5 actions présentées ci-dessus, 
 
DIT, que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017, 
 
SOLLICITE, pour la réalisation des 5 actions présentées ci-dessus, la contractualisation de 
transition 2017 mise en place par le Département de Vaucluse, 
 
AUTORISE, madame le maire à établir, conclure et signer tout document nécessaire en vie 
d’exécuter la présente délibération. 
 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


